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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-07-154

 
 
 
 

INDEMNISATION DU SINISTRE SURVENU DURANT LE WEEK END
DU 6 AU 7 FÉVRIER 2016 DANS LES LOCAUX DÉPARTEMENTAUX

SIS : 31 RUE DE LA RÉPUBLIQUE À SAINT-CHAMOND
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295125-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation de la SMACL sise à 79031 NIORT, assureur du Département.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité fixée par la SMACL, après expertise, à 14 750,90 € TTC
(franchise et vétusté déduites) dans le cadre du sinistre dégât des eaux survenu durant le week-end des
6 et 7 février 2016 dans les locaux départementaux sis : 31 rue de la République à SAINT-CHAMOND.
 
 
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 03.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 30 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général Adjoint :
 

Thierry GUINAND
 

8



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
- DAJSG pour insertion au RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-137

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE A

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294173-AR-1-1
 
 
 
 
 
 
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
A en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu l’arrêté du 28 avril 2017 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de Catégorie
A ;
 
Vu la démission de Bernard PHILIBERT, représentant du département de la Loire titulaire, à compter
du 1er juillet 2018 ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
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ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté du 28 avril 2017 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
 
La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE

Madame Christiane JODAR
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Madame Brigitte DUMOULIN
Madame Pascale VIALLE-DUTEL
 

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Serge CHAVE (CFDT)
Madame Martine DION
 
Groupe hiérarchique 5 :
Monsieur Jean-Jacques PAULET (CFDT)
Madame Nadine SAURA (CFDT)
Madame Régine PONCET (CFDT)
 

Groupe hiérarchique 6 :
Monsieur Jean-Louis MOREAU
Madame Pascale BOURGIER
 
Groupe hiérarchique 5 :
Madame Annick DUGUA (CFDT)
Madame Françoise ORIOLE (CFDT)
Madame Odile BRIVET (CFDT)
 

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie A est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque Conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
 
 

12



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-138

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE B

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294175-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
Paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
B en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire ;
 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2018 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de
Catégorie B ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire, à
compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 29 janvier 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
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La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE

Madame Colette FERRAND
Madame Fabienne PERRIN
Madame Séverine REYNAUD
Madame Arlette BERNARD
Monsieur Eric MICHAUD
Madame Nathalie DESA-FERRIOL

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Groupe hiérarchique 4 :
Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Albéric PEYRE (CFDT)
Monsieur Florent TACHET (SUD)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Monsieur Robert THELISSON (CFDT)
Madame Odile COLOMBAT (FO)

Groupe hiérarchique 4 :
Madame Marielle FRACHON (CFDT)
Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Dalila GRASSET-IGHIT (CFDT)
Monsieur Kamel HADJ RABAH (CGT)
 
Groupe hiérarchique 3 :
Madame Nathalie DEVILLARD (CFDT)
Monsieur Boris VIGNONE (FO)

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie B est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-139

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DE LA COMMISSION
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATÉGORIE C

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294177-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux Commissions Administratives Paritaires ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité aux Commissions Administratives
paritaires;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales de la Commission Administrative Paritaire de catégorie
C en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire ;
 
Vu l’arrêté du 3 mai 2018 portant composition de la Commission Administrative Paritaire de Catégorie C ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire, à
compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur Général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 3 mai 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.
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La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est ainsi constituée :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Michèle MARAS
Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Christiane JODAR
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Nadia SEMACHE
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Madame Corinne BESSON-FAYOLLE
Madame Colette FERRAND
Madame Fabienne PERRIN
Madame Valérie PEYSSELON
Madame Séverine REYNAUD
Monsieur Pierrick COURBON
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Marie-Michelle VIALLETON

 
REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL

Titulaires Suppléants
Groupe hiérarchique 2 :
Monsieur Christian BENOIT (CFDT)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Monsieur Yves FAYOLLE (SUD)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Monique MIDROIT (CFDT)
Madame Véronique GIORDANO (CFDT)
Madame Marie Josée AGACINSKI (SUD)
Madame Colette ARSAC (UNSA)
Madame Sandra GARCIA (UNSA)

Groupe hiérarchique 2 :
Madame Véronique TERRASSE (CFDT)
Monsieur Michael PAULET (CGT)
Monsieur Philippe-Claude GAUTHIER (CGT)
 
Groupe hiérarchique 1 :
Madame Michèle WOJTKOWIAK (CFDT)
Madame Nadia CHAKCHOUK (CFDT)
Monsieur Rocco GIOIA (CGT)
Monsieur Alain TROUILLAS (UNSA)
Madame Marina VIAL (UNSA)

 
 
Article 2 : La Commission Administrative Paritaire pour la catégorie C est présidée par Madame Michèle
MARAS.
 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque conseiller départemental désigné,
- DGS,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-07-140

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU CHSCT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294179-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des Collectivités
Territoriales et de leurs établissements publics ;
 
Vu le Décret n°2008-506 du 29 mai 2008 relatif aux CAP, CT des Collectivités Territoriales et de leurs
établissements publics ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du Conseil général de la Loire en date du 7 avril 2014
fixant le nombre de représentants du personnel et de la collectivité au Comité Technique ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité Technique en date du 4 décembre 2014 ;
 
Vu la désignation des membres du CHSCT par les organisations syndicales élues en CT ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 portant désignation de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département de la Loire;
 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2018 portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions
de Travail ;
 
Vu la démission de Monsieur Bernard PHILIBERT, représentant du Département de la Loire titulaire du
CHSCT, à compter du 1er juillet 2018 ;
 
Sur proposition du Directeur général des Services ;
 
 

ARRETE
 
Article 1er :
 
L’arrêté du 22 janvier 2018 susvisé est abrogé par le présent arrêté.

19



2
 

 

Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Madame Michèle MARAS
Monsieur Yves PARTRAT
Madame Pascale VIALLE-DUTEL

Madame Solange BERLIER
Monsieur Jean-Yves BONNEFOY
Madame Christiane JODAR
Monsieur Jean-Jacques LADET
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Monsieur Jacky CHARRIER (CFDT)
Monsieur Gérard MURE (CFDT)
Madame Régine PONCET (CFDT)
Monsieur Yohann LOUIS (SUD CT 42)
Monsieur Florent TACHET (SUD CT 42)
Monsieur Dominique HAON (FO)
Monsieur Eric CHORETIER (UNSA)
Monsieur David SION (CGT)

Monsieur Pascal GIRARD (CFDT)
Madame Agnès LIGOUT (CFDT)
Madame Delphine FAYNEL (CFDT)
Madame Mireille POCHELON (SUD CT 42)
Madame Françoise MINTRONE (SUD CT 42)
Madame Edith MOLINATTI (FO)
Monsieur Fabrice TENDILLE (UNSA)
Monsieur Philippe-Claude GAUTHIER (CGT)

 
 
Article 2 : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est présidé par Madame
Michèle MARAS
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE (S) ADRESSEE(S) A :
 
- Chaque agent élu,
- Chaque Conseiller départemental désigné,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- DGS,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service des Affaires
Juridiques
 
Nos Réf :
AR-2018-04-142

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 2 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-294331-AR-1-1
 
 
VU l’article L 3221-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article L 3221-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les articles R 431-1 à R 431-3 et R 811-7 du Code de justice administrative,

VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Georges
ZIEGLER comme Président du Département de la Loire,

VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à la délégation donnée
au Président pour ester en justice,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : M. Georges ZIEGLER, Président du Département, donne pouvoir spécial à la personne
dénommée ci-dessous pour représenter, en ses lieu et place, le Département de la Loire, lors de
l’audience au Tribunal administratif de Lyon le 10 juillet 2018 dans le cadre du référé précontractuel de
la société JA LAROA relatif à l’appel d’offres pour les marchés d’élagages:
 
- M. Yves DADOLE- Pôle aménagement et développement durable, sur le plan technique.
 
Article 2 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 2 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER22
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
M.DADOLE
 
M. le Directeur général des services
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
Direction des Affaires juridiques
R.A.A.D
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-145

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE RÉFORME
DES AGENTS DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294817-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU les articles 3 et 5 de l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents
de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signatures
des Vice-présidents et Conseillers délégués, et désignant notamment Madame Michèle MARAS, 4ème

Vice-présidente, et Mesdames Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO et Fabienne PERRIN, Conseillères
déléguées,
 
VU l’arrêté AR-2018-01-20 du 25 janvier 2018 portant désignation des membres titulaires et suppléants
du Département à la commission de réforme des collectivités locales,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à ladite
commission de réforme,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
L’article 1 de l’arrêté AR-2018-01-20 du 25 janvier 2018 est remplacé comme suit :
 
Sont désignés afin de siéger au sein de la Commission Départementale de Réforme des Agents des
Collectivités Locales (CDRACL) :
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- Titulaire : Madame Michèle MARAS, Vice-présidente,
* Suppléante 1 : Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO, Conseillère départementale déléguée,
* Suppléant 2 : Monsieur Pierrick COURBON, Conseiller départemental,
 
- Titulaire : Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental,
* Suppléante 1 : Madame Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée,
* Suppléant 2 : Monsieur Joseph FERRARA, Conseiller départemental,
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Centre de Gestion de la Loire (CDG 42),
- Mme Michèle MARAS,
- Mme Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO,
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. Yves PARTRAT,
- M. Pierrick COURBON,
- M. Joseph FERRARA,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAA.
 
 

26



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-147

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D'ORGANISATION ET

DE MODERNISATION DES SERVICES PUBLICS (CDOMSP)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294831-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU la loi n°95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire
modifiée, notamment ses articles 28 et 29,
 
VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives,
 
VU les articles R133-3 et suivants du code des relations entre le public et l'administration,
 
VU le décret n°2006-1410 du 21 novembre 2006 relatif à la commission départementale d’organisation
et de modernisation des services publics,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-207 du 13 novembre 2017 portant désignation des membres titulaire et
suppléant du Département à la commission départementale d’organisation et de modernisation des
services publics,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-267 du 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signatures
des Vice-présidents et Conseillers délégués, et désignant notamment Madame Fabienne PERRIN,
Conseillère déléguée,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à
ladite commission,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 

L’article 1 de l’arrêté AR-2017-10-207 du 13 novembre 2017 est remplacé comme suit :

27



2
 

Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental, en tant que titulaire et Madame Fabienne
PERRIN, Conseillère départementale déléguée, en tant que suppléante sont désignés pour représenter
le Président du Département au sein de la Commission Départementale d’Organisation et de
Modernisation des Services Publics (CDOMSP).
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin –
69433 Lyon cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. Yves PARTRAT,
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet de la Loire,
- RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-148

 
 
 
 

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT 
MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES (MDPH) 

COMMISSION EXÉCUTIVE (COMEX) DU GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC (GIP)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 17 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294908-AR-1-1
 
VU les articles L.146.4 et R 146-19 du code de l'action sociale et des familles,
 
VU la décision de la Commission permanente du 19 décembre 2005 approuvant la convention
constitutive du GIP - MDPH de la Loire,
 
VU la convention constitutive du GIP - MDPH de la Loire du 22 décembre 2005,
 
VU l’arrêté du 2 janvier 2006 approuvant la convention constitutive du GIP - MDPH de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-2017-10-247 du 17 novembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués,
 
VU le courrier du 19 mai 2018 de Monsieur Bernard PHILIBERT présentant sa démission de Conseiller
départemental, à compter du 1er juillet 2018, il convient de désigner un nouveau membre titulaire à
ladite commission,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
L’article 1 de l’arrêté AR-2017-10-234 du 4 décembre 2017 est remplacé comme suit :
 
Les personnes nommées ci-dessous sont désignées pour représenter le Président du Département à
la Commission exécutive (COMEX) du Groupement d’Intérêt Public de la Maison Départementale des
Personnes Handicapées de la Loire (GIP MDPH).
- Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO, Conseillère départementale déléguée,
- Monsieur Sylvain DARDOULLIER, Conseiller départemental délégué,
- Madame Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée,
- Madame Valérie PEYSSELON, Conseillère départementale déléguée,
- Monsieur Yves PARTRAT, Conseiller départemental,
- Madame Séverine REYNAUD, Conseillère départementale déléguée,
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- Madame Nathalie DESA-FERRIOL, Conseillère départementale,
- Madame Nadia SEMACHE, Conseillère départementale,
- Madame Marie-Michelle VIALLETON, Conseillère départementale,
- Monsieur Guy LAFORIE,
- Madame Anne-Françoise VIALLON,
- Monsieur Claude BOURDELLE,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle ressources,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle vie sociale,
- Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Madame la Directrice administrative et financière, adjointe au Directeur général adjoint du Pôle vie
sociale,
- Monsieur le Directeur de l’Autonomie.
 
 
Article 2 :
 
Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin –
69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO,
- M. Sylvain DARDOULLIER,
- Mme Fabienne PERRIN,
- Mme Valérie PEYSSELON,
- M. Yves PARTRAT,
- Mme Séverine REYNAUD,
- Mme Nathalie DESA-FERRIOL,
- Mme Nadia SEMACHE,
- Mme Marie-Michelle VIALLETON,
- M. Guy LAFORIE,
- Mme Anne-Françoise VIALLON,
- M. Claude BOURDELLE,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle ressources,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle vie sociale,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- Mme la Directrice administrative et financière, adjointe au DGA du Pôle vie sociale
- M. le Directeur de l’Autonomie.
- M. le Directeur général des services,
- Monsieur le Préfet de la Loire,
- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-07-151

 
 
 
 

SUPPLÉANCE À LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL (CDAC) DU 24 JUILLET 2018

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294922-AR-1-1
 
VU la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiant la
procédure en matière d’équipement commercial notamment l’article 102 relatif aux autorisations
d’exploitations commerciales,
 
VU le décret n° 2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial modifiant
les articles R. 751-1 et suivants du code du commerce,
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3221-3,
 
VU l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 portant constitution de la commission départementale
d'aménagement commercial de la Loire,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté AR-217-10-267 signé le 7 décembre 2017 portant délégation de fonctions et de signature des
Vice-présidents et Conseillers délégués, désignant Monsieur Alain LAURENDON, 1er Vice-président
chargé de la solidarité territoriale, MSP, MSAP, et SEDL, et Monsieur Jérémie LACROIX, chargé des
Infrastructures, des transports, de la mobilité durable, de l’aménagement numérique et de l’agenda 21,
 
Vu l’arrêté AR-2017-10-206 désignant Monsieur Alain LAURENDON, titulaire et Monsieur
Jérémie LACROIX, suppléant, pour représenter le Président du Département aux commissions
départementales d’aménagement commercial (CDAC),
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Mme Fabienne PERRIN, Conseillère départementale déléguée, est désignée pour représenter
le Président du Département, à la Commission départementale d’aménagement commercial du 24
juillet 2018, en raison de l’indisponibilité de M. Alain LAURENDON, titulaire, et de M. Jérémie
LACROIX, suppléant.
 
 
Article 2 : le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin – 69433 LYON cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa notification aux
intéressés.
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Article 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Mme Fabienne PERRIN,
- M. Alain LAURENDON,
- M. Jérémie LACROIX,
- M. le Préfet de la Loire,
- M. le Directeur général des services,
- Recueil des actes administratifs du Département.
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 34 44 44

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1
N° d'affaire : SUD 330 2018

AT0844-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD5 du PR 48+0095 au PR 48+0635
Commune de SAINT-MARCEL-DE-FELINES

Le Président du Département,
conjointement 

Le Maire de la commune de SAINT-MARCEL-DE-FELINES
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU la demande de POTAIN TP

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  pose  de  réseaux  de  télécommunications  en  souterrain, il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

 
A R R Ê T E N T

ARTICLE 1 :  À  compter  du  23/07/2018  jusqu'au  10/10/2018,  de  8h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD5 du PR 48+0095 au PR 48+0635 (SAINT-MARCEL-DE-
FELINES) situés en et hors agglomération.
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La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré  comme  gênant  au  sens  de
l'article R. 417-10 du code de la route.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Jean Michel Rivière (POTAIN TP) / 06 84 80 33 02.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE  6  -  EXÉCUTION :  Le  Maire  de  la  commune  de  SAINT-MARCEL-DE-FELINES,  Monsieur  le  Directeur
général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement
durable veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire de SAINT-MARCEL-DE-FELINES
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur Jean Michel Rivière (POTAIN TP)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)

À SAINT-MARCEL-DE-FELINES, le 11/07/2018

Le Maire de SAINT-MARCEL-DE-FELINES

À SAINT-ETIENNE, le 11/07/2018

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: RB pcroutes
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

PCD0874-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD103 du PR 30+0630 au PR 31+0280 route des Essarts
Commune de ESSERTINES-EN-DONZY

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

CONSIDÉRANT que  les  travaux  prévus  dans  l'arrêté  AT0865-2018  ne  permettent  pas  d'ouvrir  la  route  à  la
circulation , il convient d'assurer la sécurité des usagers par la réglementation temporaire de la circulation.

 
A R R Ê T E

ARTICLE  1 :  À  compter  du  23/07/2018  jusqu'au  24/07/2018,  de  manière  permanente,  la  circulation  des
véhicules  est  interdite  sur  la  RD103  du  PR  30+0630  au  PR  31+0280  (ESSERTINES-EN-DONZY)  situés  hors
agglomération route des Essarts.
les véhiculesemprunteront la déviation mise en place conformément à l'arrêté AT0865-2018

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION :  La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la
date  de  l'arrêté,  telle  qu’elle  résulte  notamment  de  l’instruction  sur  la  signalisation  routière  (livre  I  -  8ème
partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.
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La fourniture et la mise en place de la signalisation seront assurées par :
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire).

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  En fonction de l’évolution de la perturbation, les restrictions prescrites
par le présent arrêté pourront être tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire d'ESSERTINES-EN-DONZY
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Le Directeur de la DPREE
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)
 

À SAINT-ETIENNE, le 23/07/2018

Le Président,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf :
AR-2018-07-152

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU FONDS
EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (FEDER)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-295130-AR-1-1
 
VU
 
- les articles, L.3211-1 et L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L.113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions
sans limite de montant

 
 
CONSIDERANT
 
Les travaux d’équipement, de contournement ou de gestion d’obstacles à l’écoulement en vue
d’améliorer le franchissement par la faune des ouvrages appartenant au Département de la Loire sont
susceptibles d’être subventionnés par le FEDER à hauteur de 50 %.
 
Les travaux sur la RD43, commune de Briennon, ne peuvent pas bénéficier de subvention de la part de
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Ainsi, le taux de subvention du FEDER peut-être augmenté.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
L’arrêté n°2017-10-271 est abrogé.
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ARTICLE 2 :
 
Le Département de la Loire sollicite, auprès du FEDER, une subvention pour la conduite des actions
suivantes :
 

Travaux d’amélioration de la
trame verte et bleue sur la RD43

sur la commune de Briennon
au droit du ruisseau Maltaverne

Montant
 
 

166 302 €

Montant sollicité
 
 

83 151 €

Taux
 
 

50 %

 
 
ARTICLE 3 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
 
ARTICLE 4 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
ARTICLE 5 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis au préfet pour contrôle de légalité.
 
 
ARTICLE 6 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des Services,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG pour insertion RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-04-119

 
 
 
 

CHANGEMENT DE GESTIONNAIRE DE DEUX ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEILS
D'ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS SITUÉS SUR LA COMMUNE DE LA FOUILLOUSE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 5 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292447-AR-1-1
 
VU
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- la demande de reprise de la gestion de deux établissements d’accueil d’enfants de moins de 6 ans

faite par la société LPCR GROUPE (Les Petits Chaperons Rouges) située 6 Allée Jean Prouvé 92110
CLICHY,

 
- les arrêtés PMI n° 2016-01-28 et 2016-01-29 du 16 mars 2016 relatifs au changement de gestionnaire,
 
- les deux avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne du 18 mai 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de gestionnaire.
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : Les arrêtés PMI n° 2016-01-28 et 2016-01-29 susvisés sont abrogés et remplacés par les
dispositions du présent arrêté.
 
Article 2 : La société LPCR GROUPE (Les Petits Chaperons Rouges) est autorisée à faire fonctionner,
par Délégation de Service Public, deux établissements d’accueil destinés à accueillir des enfants de
moins de 6 ans dénommés « La cachette des écureuils » et « Jardin des écureuils ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de ces deux structures est autorisé dans les conditions suivantes :
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§

ADRESSE
CRECHE LA CACHETTE DES ECUREUILS

2 Rue Sainte-Anne
42480 LA FOUILLOUSE

 
§

CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 

- 30 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 10 semaines à 2 ans.
 

- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être
accueillis jusqu’à 6 ans.

 
§

JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 

- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h45.
 

§
PERSONNEL :

 
- Direction :

 
Madame Anne MORO, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 30
heures hebdomadaires.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
______________________

 
§

ADRESSE
LE JARDIN DES ECUREUILS

Pôle enfance des Cèdres
33 Rue de Saint-Just

42480 LA FOUILLOUSE
 

§
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS

 
- 18 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 à 4 ans.

 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être

accueillis jusqu’à 6 ans.
 

§
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h45.

 
§

PERSONNEL :
 

- Direction :
 

Madame Perrine MALFONDET, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à
raison de 17 heures 50 hebdomadaires.

 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
 
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 

388



3
 

Article 5 : Les deux établissements sont placés sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint
santé au directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 6 : La société LPCR GROUPE (Les Petits Chaperons Rouges), M. le Directeur Général des
Services du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet
de la Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la Fouillouse à toutes fins utiles et publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 5 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la Fouillouse,

- Société LPCR GROUPE,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-04-126

 
 
 
 

CHANGEMENT DE DIRECTION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES
ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS "LES GRABOTTES" À LA TALAUDIÈRE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-293869-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande de changement de direction envoyée le 27 avril 2018 par la société PEOPLE AND BABY

située 3 Place Louis Pradel 69001 LYON ;
 
- l’arrêté PMI n° 2016-04-72 du 2 mai 2016 relatif au changement de direction ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne en date du 27 avril 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de direction ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2016-04-72 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La société PEOPLE AND BABY est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil
destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Les Grabottes ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL LES GRABOTTES
Impasse Lavoisier

42350 LA TALAUDIERE
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 40 places en accueil polyvalent pour des enfants de 10 semaines à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Catherine BEDEL, titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants et du CAFERUIS, à
raison de 35 heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 6 : La société PEOPLE AND BABY, M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de la Talaudière à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de la Talaudière,
- Société PEOPLE AND BABY,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-04-125

 
 
 
 

AUTORISANT L’ASSOCIATION DES HANDICAPÉS ADULTES DES
MONTAGNES DU MATIN (ADHAMA) À MODIFIER L’ADRESSE POUR

LE SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT À LA VIE SOCIALE (SAVS)
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-293518-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties
(dispositions générales),
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles
R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité des
établissements,
 
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des
Communes, des Départements et des Régions,
 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition
des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
 
Vu le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services
accueillant ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie,
 
Vu l’arrêté Départemental n°2016-52 du 7 décembre 2016 concernant le renouvellement d’autorisation
du foyer de vie, du foyer d'hébergement et du SAVS gérés par l’Association des Handicapés Adultes
des Montagnes du Matin (ADHAMA),
 
Vu le courrier du 17 mai 2018 concernant le changement d’adresse du Service d’accompagnement à la
Vie Sociale de l’Association des Handicapés Adultes des Montagnes du Matin (ADHAMA)
 
 
CONSIDERANT que le déménagement réalisé correspond à des besoins constatés,
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale « Résidence St Antoine » initialement situé

9 rue Waldeck Rousseau à Panissières déménage Rue Antoine Dupuis à Bussières.
 
Article 2 : Cette modification d’adresse, est sans incidence sur la durée de l’autorisation.
 
Article 3 : Cette autorisation est délivrée sous réserves :
- du strict respect des normes techniques admises en la matière (article L313-6 du Code l’Action Sociale

et des familles) ;
- du résultat favorable de la visite de conformité.
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra
être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental de la Loire (article
L.313-1).

 
Article 5 : Les modifications sont enregistrées au Fichier national des établissements sanitaires et

sociaux (FINESS) comme suit :
 
1°) Entité juridique :
 

N° FINESS 420001653
 
Raison sociale
 

Association des Handicapés Adultes des
Montagnes du Matin (ADHAMA)

 
Adresse
 

Rue Antoine Dupuis
42510 Bussières

 
Statut juridique
 

Association loi 1901

 
2°) Entité géographique :
 

N° FINESS 420793309
 
Nom
 

Service d’Accompagnement à la Vie
Sociale

 
Adresse
 

Rue Antoine DUPUY
42510 BUSSIERES

 
Catégorie
 

Service d’Accompagnement à la Vie
Sociale

 
Capacité totale autorisée
 

35
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Article 6 : Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre

cette décision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux
mois après sa publication.

 
Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution

du présent arrêté qui sera qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du
Département.

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIES ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Président de l’association,
- M. le Maire de la commune de Bussières,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf :
AR-2018-04-141

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION FONDS SOCIAL EUROPÉEN (FSE) 2018-2019
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 16 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-294206-AR-1-1
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 16,
 
VU la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du
Département pour demander à l'État ou à d'autres collectivités territoriales l'attribution de subventions
sans limite de montant.
 
Dans le cadre du programme 2014-2020 du Fonds Social Européen (FSE), le Département de la Loire en
tant que bénéficiaire final, en accord avec l’État et les structures porteuses de PLIE, souhaite déposer un
dossier 2018 et 2019. Les moyens mobilisés et valorisables par le Département sont de 6 190 869,26 €
pour 2018 et de 6 317 440,56 € pour 2019. Une recette à hauteur de 50 % des dépenses sera sollicitée
soit 3 095 434,63 € pour 2018 et 3 158 720,28 € pour 2019.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter auprès de l’État, autorité de gestion, une subvention FSE
de 3 095 434,63 € pour 2018 et de 3 158 720,28 € pour 2019 dans le cadre du dispositif L.O.I.R.E
(Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi), soit pour l'ensemble de l'opération une subvention de
6 254 154,91 €.
 
Le présent arrêté sera joint au dossier de demande de subvention.
 
 
 
Article 2 : exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
 
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle Vie
Sociale veillent à son exécution.
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Article 3 : publication
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSÉE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint à la Vie Sociale,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG pour RAA.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-07-144

 
 
 
 

AUTORISANT LE TRANSFERT DE GESTION DE LA RÉSIDENCE AUTONOMIE
« LE CLOS POMMIER » À L’ASSOCIATION « AMAD HEBERGEMENT »

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294672-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 6° et 7°, L.312-8, L.
313-1, L313-1-2, L.313-3, L.313-5, L.314-3,
 
VU la Loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011,
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
notamment l’article 47,
 
VU le décret 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et
d’accompagnement à domicile et modifiant le code de l’action sociale et des familles,
 
VU l’arrêté n° 2015-07-148 du 3 août 2015 autorisant à l’Association Maintien à Domicile du Forez la
création du foyer logement « Le Clos Pommier » à Saint Marcellin en Forez,
 
VU l’arrêté n° 2015-10-204 du 26 novembre 2015 modifiant la dénomination de l’Association Maintien
à Domicile du Forez devenue Association Maintien à Domicile (AMAD)
 
VU le récépissé de déclaration de création de l’association AMAD HEBERGEMENT de la préfecture de
la Loire du 20 décembre 2017,
 
VU l’arrêté AR-2018-04-122 du 28 juin 2018 autorisant le transfert de gestion de la résidence « Le Clos
Pommier »,
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le
Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
CONSIDERANT que le changement juridique présenté ne modifie pas l’activité de l’établissement
concerné,
 
CONSIDERANT que la dénomination de l’Association reprenant la gestion de la résidence autonomie
« Le Clos Pommier » était erronée dans l’arrêté AR-2018-04-122,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE
 
 
 
Article 1 : L’autorisation de la résidence autonomie « Le Clos Pommier » accordée le 3 août 2015 à

l’Association AMAD est transférée à l’association AMAD HEBERGEMENT dont le siège
est situé 18 rue Clément Ader 42160 Andrézieux-Bouthéon.

 
 
Article 2 : La durée d’autorisation est de 15 ans à compter de la date de l’autorisation initiale du 3 août

2015 soit jusqu’au 3 août 2030.
 
 
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation

externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans
les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.

 
 
Article 4 :  L’établissement sera répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS) de la façon suivante :
 

Entité juridique :
 

 
Raison sociale
 

AMAD HEBERGEMENT

 
Adresse
 

18 RUE CLEMENT ADER - 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

Numéro de téléphone 04 77 36 48 29

SIREN 834 549 859

SIRET (siège) 834 549 859 00017

Statut juridique Association loi 1901

 
 

Entité établissement : à créer
 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra
être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire conformément à
l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

 
 
Article 6 : Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -

69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant
la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.

 
 
Article 7 : Le présent arrêté abroge l’arrêté AR-2018-04-122 portant sur le transfert de gestion de la

résidence « Le Clos Pommier » située à Saint Marcellin en Forez.
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Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution

du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et notifié, sous pli
recommandé avec accusé de réception à l’association AMAD HEBERGEMENT. Il sera
également publié au Recueil des Actes Administratifs du Département de la Loire.

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Saint Marcellin en Forez

- M. le Directeur Général des Services du Département de la Loire

- M. le Préfet (Contrôle de légalité)

- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-07-143

 
 
 
 

CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL
DE JEUNES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS "PETIT À PETIT" À CELLIEU

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294661A-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de changement de référent technique faite par la SARL Petit à Petit située 121 rue du

Bois des Côtes 42320 CELLIEU ;
 
- L’arrêté PMI n° 2017-07-136 du 1er août 2017 relatif à la transformation de la micro-crèche « Petit à

Petit » (changement de référent technique, d’horaires ainsi que de l’âge des enfants accueillis) ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 18 juin 2018, notamment

en ce qui concerne le changement de référent technique ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-07-136 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
 
Article 2 : La SARL « Petit à Petit » est autorisée à faire fonctionner un établissement d’accueil destiné
à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé micro-crèche « Petit à Petit ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MICRO-CRECHE PETIT À PETIT
121 rue du Bois des Côtes

42320 CELLIEU
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 10 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à

6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h00 à 18h30.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Célestine BRUSCH titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à raison de 6 heures
hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 6 : La SARL « Petit à Petit », M. le Directeur Général des Services du Département sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité et
notifié à Monsieur le Maire de Cellieu à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Cellieu,
- SARL Petit à Petit,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-07-146

 
 
 
 

ARRÊTÉ RELATIF AUX ASSISTANTS MATERNELS
ET FAMILIAUX MEMBRES DE LA CCPD

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-294819A-
AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles R.421-27 et R.421-33 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
 
- La délibération de l’Assemblée départementale lors de sa séance du 16 octobre 2017 relative à

l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que Président du Département ;
 
- L’arrêté 2017-10-201 du Président du Département du 13 novembre 2017 désignant Madame Solange

BERLIER, Vice-Présidente, pour représenter le Président en qualité de Présidente de la Commission
Consultative Paritaire Départementale des assistants maternels et assistants familiaux ;

 
- Les résultats de l’élection des représentants des assistants maternels et des assistants familiaux à la

Commission Consultative Paritaire Départementale, en date du 12 juin 2018.
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
 
L’article 3 de l’arrêté 2017-10-246 est supprimé et remplacé comme suit :
 
Les membres représentant les assistants maternels et assistants familiaux de la Loire sont :
 
Madame Catherine PREVITALI, assistante familiale, avec pour suppléante Madame Isabelle COTTIN,
assistante maternelle ;
 
Madame Chrystelle TALARON, assistante maternelle, avec pour suppléante Madame Nathalie MOLINA,
assistante maternelle ;
 
Madame Françoise CHARREYRE, assistante maternelle, avec pour suppléante Madame Lydie RUET-
BERAUD, assistante maternelle ;
 
Monsieur Kamel DJENNADI, assistant familial, avec pour suppléante Madame Nathalie CABUT,
assistante familiale.
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Madame Françoise MINTRONE, assistante familiale, avec pour suppléante Madame Irène OLIVIER,
assistante maternelle ;
 
 
Article 2 :
 
Toutes les autres dispositions de l’arrêté 2017-10-246 restent inchangées.
 
 
Article 3 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 juillet 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2018-04-111

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE
PLURIDISCIPLINAIRE DE L'ONDAINE COURONNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291539-AR-1-1
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,
 
VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 relative à l’élection du Président du Département, Georges
ZIEGLER,
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire de l’Ondaine-Couronne est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département
 
- Monsieur Jean-François BARNIER, titulaire
- Madame Nathalie DESA-FERRIOL, suppléante
 
Un représentant technique du Département
 
- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi
 
- Monsieur Jean-Christophe GESSEN, directeur d’agence, titulaire
- Madame Séverine DEMORE, conseillère, suppléante
- Ou Madame BONNEVIE, directrice adjointe, suppléante
 
Un représentant du P.L.I.E de Saint Etienne Métropole
 
- Madame Véronique PRETET-BESSELLE, chef de projet, titulaire
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Un représentant du CCAS de Firminy
 
- Madame Jocelyne GOURGAUD, Adjointe déléguée aux Affaires Sociales, titulaire
- Madame Danièle GIBERNON, Adjointe déléguée à la petite enfance, au handicap et aux relations avec

les syndicats, suppléante
 
Un représentant du CCAS du Chambon-Feugerolles
 
- Madame Yvette JACQUEMONT, Adjointe aux Affaires Sociales, titulaire
- Madame Evelyne GRANGEON, Responsable de l’Action Sociale, Suppléante
 
Un représentant du CCAS de Roche la Molière
 
- Madame Roselyne CHAMBEFORT, Adjointe VP du CCAS, titulaire
- Madame Suzanne AYEL, Conseillère municipale membre de la commission des Affaires Sociales,

suppléante
 
Un représentant des bénéficiaires du rSa
 
- Monsieur Gérard VILLARD, titulaire
 
Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
 
Article 2 : Présidence de l’ L’Équipe Pluridisciplinaire
 
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département
titulaire ou son suppléant. En cas d’absence du conseiller départemental titulaire ou son suppléant,
le représentant technique du Département ou son suppléant, assurera la présidence des réunions de
l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
 
Article 3 : Fonctionnement – Règlement Intérieur et Charte de Déontologie
 
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
Code Pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une Charte de Déontologie
précisant leurs engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur Départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment relatives au secret professionnel, au
respect du Règlement Intérieur et de la Charte de Déontologie, en cas d’empêchement définitif ou de
décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
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Article 5 :
 
M. le Directeur Général des Services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Monsieur Jean-François BARNIER,

- Madame Nathalie DESA-FERRIOL,

- Monsieur le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant,

- Monsieur Jean-Christophe GESSEN,

- Madame Séverine DEMORE,

- Madame BONNEVIE,

- Madame Véronique PRETET-BESSELLE,

- Madame Jocelyne GOURGAUD,

- Madame Danièle GIBERNON,

- Madame Yvette JACQUEMONT,

- Madame Evelyne GRANGEON,

- Madame Roselyne CHAMBEFORT,

- Madame Suzanne AYEL,

- Monsieur Gérard VILLARD,

- Monsieur le Directeur Général des Services,

- Monsieur le Préfet de la Loire,

- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf :
AR-2018-04-112

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE DU ROANNAIS
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291560-AR-1-1
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 relative à l’élection du Président du Département, Georges
ZIEGLER,
 
VU l’arrêté du 09 avril 2015 relatif aux délégations de signatures du Pôle Vie Sociale,
 
VU l’arrêté du 10 avril 2015 relatif aux délégations accordées aux Vice-présidents et membres de la
Commission permanente,
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire du Roannais est composée comme suit : 
 
Un représentant élu du Département
 
- Monsieur Daniel FRECHET, titulaire
- Madame Pascale VIALLE-DUTEL, suppléante
 
Un représentant technique du Département
 
- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi
 
- Monsieur Stéphane COLLIAT, directeur de Pôle Emploi ROANNE, titulaire
- Monsieur Lilian PORTAILLER, directeur adjoint, suppléant
 
Un représentant du PLIE de Roannais Agglomération
 
- Monsieur Samuel JABRIN, chef de projet, titulaire
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Un représentant du CCAS de Roanne
 
- Monsieur CHAIZE, élu chargé des affaires sociales, titulaire
- Madame Manon AUGEY, responsable du CCAS, suppléante
 
Un représentant des bénéficiaires du rSa
 
- Madame Christine SEMIROT, titulaire
 
Une liste d’attente est constituée afin de de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : .Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département titulaire
ou son suppléant. En cas d’absence du conseiller départemental titulaire ou de son suppléant, le
représentant technique du Département ou son suppléant assurera la présidence des réunions de
l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 3 : Fonctionnement – Règlement Intérieur et Charte de Déontologie
 
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
Code Pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une Charte de Déontologie
précisant leurs engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur Départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de Déontologie, en cas d’empêchement définitif ou
de décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 

- Monsieur Daniel FRECHET,

- Madame Pascale VIALLE-DUTEL,

- Monsieur le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant,

- Monsieur Stéphane COLLIAT,

- Monsieur Lilian PORTAILLER,

- Monsieur Patrice GOUY,

- Monsieur Samuel JABRIN,

- Monsieur CHAIZE,

- Madame Manon AUGEY,

- Madame Christine SEMIROT,

- Monsieur le Directeur Général des Services,

- Monsieur le Préfet de la Loire,

- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-5

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE DU GIER PILAT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291214-AR-1-1
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,
 
VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que
Président du Département,
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire du Gier Pilat est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département
 
- Madame Valérie PEYSSELON, titulaire
- Madame Marie-Michelle VIALLETON, suppléante
 
Un représentant technique du Département
 
- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi
 
- Madame Laure PATOUILLARD, Directrice Saint Chamond, titulaire
- Monsieur Patrice NOWACZYK, Directeur Rive de Gier, suppléant
 
Un représentant du PLIE du Saint Etienne METROPOLE
 
- Madame Véronique PRETET BESSELLE, chef de projet, titulaire
- Madame Pascale ROCHER, coordinatrice territoriale, suppléante
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Un représentant du CCAS de Saint Chamond
 
- Madame Michèle FREDIERE, conseillère municipale déléguée à l’aide sociale et aux personnes âgées,
titulaire
- Madame Christine CANCADE, directrice du CCAS, suppléante
 
Un représentant du CCAS de Rive de Gier
 
- Madame Geneviève FAVERGEON, adjointe déléguée au personnel, à l’action sociale, au logement

et à l’insertion, titulaire
- Monsieur Charles PINCHART, directeur du CCAS, suppléant
 
Un représentant des bénéficiaires du RSA
 
- Madame Martine FARGETTAS, titulaire
- Madame Audrey COGNASSE, suppléante
 
Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département, titulaire
ou son suppléant. En cas d’absence du conseiller départemental titulaire ou de son suppléant, le
représentant technique du Département ou son suppléant assurera la présidence des réunions de
l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 3 : Fonctionnement – Règlement Intérieur et Charte de Déontologie
 
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
Code Pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une charte de déontologie
précisant leurs engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur Départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de Déontologie, en cas d’empêchement définitif ou
de décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
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Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur Départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Madame Valérie PEYSSELON

- Madame Marie-Michelle VIALLETON

- Monsieur le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant

- Madame Laure PATOUILLARD

- Monsieur Patrice NOWACZYK

- Madame Véronique PRETET BESSELLE

- Madame Pascale ROCHER

- Madame Michèle FREDIERE

- Madame Christine CANCADE

- Madame Geneviève FAVERGEON

- Monsieur Charles PINCHART

- Madame Martine FARGETTAS

- Madame Audrey COGNASSE

- Monsieur le Directeur général des services

- Monsieur le Préfet (Contrôle de légalité)

- RAAD
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-6

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE
PLURIDISCIPLINAIRE DE SAINT ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291258-AR-1-1
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 relative à l’élection du Président du Département, Georges
ZIEGLER
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire de Saint Etienne est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département
 
- Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO, titulaire
- Madame Nadia SEMACHE, suppléante
 
Un représentant technique du Département
 
- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi
 
- Madame Véronique VERITE, responsable d’équipe, titulaire
- Madame CHOVET, responsable d’équipe Agence Pôle Emploi Clapier, suppléant
 
Un représentant du PLIE de Saint Etienne METROPOLE
 
- Madame Myriam KENDJRA, coordinatrice territoriale, titulaire
- Madame Véronique PRETET, suppléante
 
Un représentant des bénéficiaires du RSA
 
- Monsieur Cyrille GARNIER, titulaire
 
Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
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Article 2 : Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département titulaire
ou son suppléant. En cas d’absence du conseiller départemental titulaire ou de son suppléant, le
représentant technique du Département ou son suppléant assurera la présidence des réunions de
l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 3 : Fonctionnement – Règlement Intérieur et Charte de Déontologie
 
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13
du Code Pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel.
Par ailleurs, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont tenus de signer une Charte de
Déontologie précisant leurs engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur Départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraîne la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de Déontologie, en cas d’empêchement définitif ou
de décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Préfet (Contrôle de légalité),

- Madame Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO,

- Madame Nadia SEMACHE,

- Monsieur le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant,

- Madame Véronique VERITE,

- Madame CHOVET,

- Madame Myriam KENDJRA,

- Madame Véronique PRETET,

- Monsieur Cyrille GARNIER,

- Monsieur le Directeur Général des Services,

- Monsieur le Préfet de la Loire,

- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2020-01-7

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE DU FOREZ
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 30 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291293-AR-1-1
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,
 
VU la délibération du 16 octobre 2017 relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que
Président du Département,
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire du Forez est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département
 
- Monsieur Pierre VERICEL, titulaire
- Madame Marianne DARFEUILLE, suppléante
 
Un représentant technique du Département
 
- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi
 
- Monsieur Joël DE LA TORRE, Directeur de l’agence de Montbrison, titulaire
- Monsieur Joued MEGUIRECHE, directeur de l’agence d’Andrézieux, suppléant
 
Un représentant du PLIE du Forez
 
- Monsieur Nicolas DECLAS, chef de projet PLIE, titulaire
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Un représentant du CCAS de Saint Just Saint Rambert
 
- Madame Béatrice DAUPHIN, adjointe en charge de la cohésion sociale et des solidarités, titulaire
 
Un représentant des bénéficiaires du RSA
 
- Madame Valérie MACHY, titulaire
- Madame Marie-Christine OUERDI, suppléante
 
Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : Présidence de L’Équipe Pluridisciplinaire
 
La présidence de L’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département titulaire
ou son suppléant. En cas d’absence du conseiller départemental titulaire ou de son suppléant, le
représentant technique du Département ou son suppléant assurera la présidence des réunions de
L’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 3 : Fonctionnement – Règlement Intérieur et Charte de Déontologie
 
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
Code Pénal, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une Charte de Déontologie
précisant les engagements moraux vis-à-vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur Départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
 
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de Déontologie, en cas d’empêchement définitif ou
de décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
Article 5 :
 
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur Départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- Monsieur le Préfet de la Loire,

- Monsieur Pierre VERICEL,

- Madame Marianne DARFEUILLE,

- Monsieur le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi ou son représentant,

- Monsieur Joël DE LA TORRE,

- Monsieur Joued MEGUIRECHE,

- Monsieur Nicolas DECLAS,

- Madame Béatrice DAUPHIN,

- Madame Valérie MACHY,

- Madame Marie-Christine OUERDI,

- Monsieur le Directeur général des services,

- Monsieur le Préfet (Contrôle de légalité),

- RAAD.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf :
AR-2018-07-127

 
 
 
 

AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE L'AUDITOIRE DE
JUSTICE DE CHARLIEU PAR L'ASSOCIATION DES DAMES DE LA TOUR

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180701-293862-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3211-2,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 17 octobre 2017 donnant délégation au président
du Département pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
maximum de 9 ans,
 
 
Considérant :
 
- la fin de la convention de mise à disposition de l’auditoire de justice de Charlieu au profit de l’association

des Dames de la Tour le 5 juillet 2018,
 
- la demande de cette association qui souhaite pouvoir bénéficier d’une mise à disposition de ce local

jusqu’au 31 décembre 2018 afin d’y exercer ses activités (fabrication de costumes).
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Le Département autorise l’association des Dames de la Tour à occuper l’auditoire de justice jusqu’au
31/12/2018 afin qu’elle puisse y exercer son activité.
 
Compte tenu de l’intérêt général que représente cette activité, l’autorisation est accordée à titre gratuit.
 
Une convention, jointe en annexe, règle les relations entre le Département et l’association.
 
 
 
Article 2 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié à l’association des Dames de la Tour.
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Article 3 : Exécution
 
Monsieur le Directeur général des services du Département, Monsieur le Directeur général adjoint
chargé du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et Monsieur le Directeur chargé de
la Direction de la Culture sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le
Préfet et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 11 juillet 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
Mme la Présidente de l’association des Dames de la Tour,
M. le Maire de la commune de Charlieu,
Le service des Propriétés culturelles départementales,
M. le Directeur général des services,
M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
M. le Préfet pour contrôle de légalité,
Secrétariat général pour insertion au R.A.A.D.
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE L’AUDITOIRE DE JUSTICE 
 
 
La présente convention est conclue entre : 
 
D’une part, 
 
Le Département de la Loire, 2 rue Charles de Gaulle, 42022 Saint-Étienne cedex 1, représenté par son 
Président, Georges ZIEGLER, dûment habilité par délibération de l’assemblée départementale du 16 
octobre 2017, ci-après désigné « le Département », 
 
Et d’autre part, 
 
L’association des Dames de la Tour, 1 allée Sunderland 42190 Charlieu, association représentée par 
sa Présidente, Madame Arlette PETIT. 
 
 
PREAMBULE 
 
L’association des Dames de la Tour occupe l’Auditoire de Justice de Charlieu dans le cadre d’une 
convention avec le Département qui arrive à échéance le 5 juillet. 
 
L’association souhaite déménager dans des locaux communaux à la fin de l’année. Dans l’attente, 
l’association souhaite pouvoir continuer à  bénéficier d’une mise à disposition de ce local jusqu’au 31 
décembre 2018, afin d’y exercer ses activités (fabrication de costumes, recherche de tissus, travaux 
de couture). 
 
Il est convenu ce qui suit, 
 
Article 1 - Objet de la présente convention 

 
Le Département met à disposition de l’association des Dames de la Tour le local de l’auditoire de 
justice tel que décrit en annexe 1 afin que cette dernière puisse réaliser son activité (fabrication de 
costumes, recherche de tissus, travaux de couture) et entreposer ses costumes et son matériel (cf. 
annexe 2).  
La mise à disposition est consentie à titre précaire et révocable. 
 
Article 2 – Redevance d’occupation  

 
La mise à disposition du local cité en objet est consentie à titre gratuit. 

 
Article 3 – Engagements de l’association des Dames de la Tour  

 
L’association des Dames de la Tour s’engage à souscrire une assurance couvrant les dommages de 
toute nature susceptibles d’être causés aux biens mis à disposition ainsi qu’une assurance en 
responsabilité civile pour l’ensemble de ses activités. Elle fournira les attestations correspondantes 
au Département.  
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L’Association des Dames de la Tour s’engage à : 
 
 - Prendre en charge l’entretien de la chaudière et des extincteurs. 
 - Veiller à la sécurité des personnes utilisant les lieux. L’auditoire de justice est mis à 
 disposition de l’association des Dames de la Tour dans le cadre  des missions listées l’article 1 
 et ne peut en aucun cas accueillir du public pour des manifestations et évènements quels 
 qu’ils soient. 
 - Prendre en charge les frais liés au fonctionnement de l’auditoire de justice : électricité, gaz, 
 eau, téléphone, dès notification de la présente convention. 
 - Effectuer auprès des différents fournisseurs les démarches nécessaires pour prendre à son 
 nom les abonnements liés à la fourniture d’électricité, de gaz, d’eau et de téléphone. 
 - Assurer la propreté des lieux qu'elle occupe dans le cadre des activités qu'elle initie. 
 - À consentir au prêt gratuit de costumes selon des besoins du Département pour l’animation 
 du site de Charlieu (en contrepartie de la mise à disposition gratuite du local de l’auditoire de 
 justice). 
 - Fournir les contrats d’entretien et d’assurance au Département. 
 
Article 4 - Durée de la convention  

 
La présente convention prend effet à compter de sa notification et expirera le 31 décembre 2018.  
 
Article 5 - Dénonciation 

 
Le Département se réserve la faculté de dénoncer la présente convention, à tout moment : 
-  pour tout motif d’intérêt général, après un préavis de 1 mois par lettre recommandée avec accusé 
de réception, 
- dans l’éventualité où l’Association des Dames de la Tour ne remplirait pas ses obligations, après une 
mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
L’Association des Dames de la Tour peut résilier la présente convention à tout moment sous réserve 
de respecter un préavis de 1 mois, et de notifier sa décision au Département par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 6 : Litiges 

 
En cas de litige résultant de l’interprétation  ou de l’application  de la présente convention, les parties 
s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. 
 
En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 
 
Fait à Saint- Etienne, le Fait à Saint- Etienne, le 
Pour le Département de la Loire, Pour l’association Dames de la Tour 
Le Président,                 La Présidente de l’association, 
                                                                                                     
                                      
 
 
 
 
                                                                               

Cachet et signature Cachet et signature 
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ANNEXE 1 : Description des pièces de l’auditoire de justice 

 
 
 
Sous-sol : 
-superficie 96.6 m²,  
dont chaufferie environ 9m² 
 
Rez-de-chaussée (accessible par escalier extérieur) : 
- superficie 102.90 m², 
soit 5 pièces  + 1 coin (cuisine ; WC ; douche) + cage d’escalier 
 
 1er étage : 
- superficie 102.80 m², 
soit 5 pièces + 1 coin (salle d’eau) 
 
2ème étage : 
-superficie 94.50 m², 
 soit 5 pièces + 1 couloir + 1 coin (salle d’eau) 
 
 
Les combles ne sont pas mis à disposition car toute forme de stockage est interdite par mesure de 
sécurité. 
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ANNEXE 2 : Liste matériel entreposé par l’association des Dames de la Tour  

 
 
 
- Costumes 
- Accessoires de mode (chapeaux, cannes, chaussures, ombrelles, etc.) 
- Machines à coudre 
- Surjeteuses 
- Centrale vapeur (2 fers) 
- Micro-onde 
- Mannequins  
- Bustes sur pied  
- Tables  
- Chaises 
- Fauteuil velours 
- Porte manteaux 
- Armoires 
- Penderies 
- Rouleaux de tissus au mètre 
- Bobines de fil 
- Livres 
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